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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2006 
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le jeudi vingt et un septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M.HOUBART donne pouvoir à M. LEVEQUE,

M. DEVAUX donne pouvoir à M. PIGACHE,

M. LAVALLARD donne pouvoir à Mme VALEMBERT,

M. PETIT donne pouvoir à M. CAUCHY,

M. COLLET donne pouvoir à Mme RENARD,

Mme BERTOUX donne pouvoir à M. CORNET,

M. BROCVIELLE donne pouvoir à M. SELLIER,

M. FOURNET donne pouvoir à M. SAVOIE,

M. GREVIN donne pouvoir à M. BABAUT,

M. RONDOT donne pouvoir à M. LELIEUR,

M. FORTIN donne pouvoir à Mme LEFEUVRE,


	

	

	Excusés : MM DELPORTE, DEMAISON, D’HALLUIN, HOLLVILLE, BOUTHORS



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Madame COFFIGNIEZ est désignée secrétaire de séance.

Le PV du 29 juin 2006 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
Monsieur le Président fait part de la décision du Conseil municipal de Chipilly, qui par délibération en date du 20 septembre 2006 a manifesté le souhait d’intégrer la Communauté de Communes du Val de Somme.
2. Charte de Pays du Grand Amiénois - Adoption
Monsieur le Président rappelle que lors du dernier Conseil de Communauté, un document avait été adressé à l’ensemble des délégués communautaires précisant les objectifs de la mise en place du Pays du Grand Amiénois.

Le Conseil de développement a examiné ce document en juillet et septembre. Des modifications sont intervenues. Le document définitif tout comme le projet de délibération a été remis à l’ensemble des délégués. Monsieur le Président en donne lecture et invite les membres présents à reprendre l’ensemble des points de cette Charte.

Il insiste en particulier sur :
· l’habitat et la nécessité de privilégier les logements sociaux à l’échelle de la Communauté de Communes, même dans les petites Communes.

· Les déchets et le souci de préserver l’autonomie de la collectivité quant au choix de ses prestataires de service et au mode de traitement des ordures ménagères.

Monsieur MARTIN demande si un regroupement de tous les syndicats d’eau du territoire est possible. Cela semble difficile à mettre en place.

Monsieur GRAF assimile ce document à un catalogue fourre-tout, auquel il manque des axes prioritaires.

Madame DEMAISON indique que la Charte n’est pas un document d’action et que c’est le SCOT qui mettra en évidence les axes prioritaires.

Monsieur GERARD fait remarquer que les administrés recherchent une politique de proximité et que cette Charte produit l’effet inverse en ajoutant des structures nouvelles. 

Monsieur le Président précise que l’adhésion répond à un souhait de la Région qui n’accordera de subvention qu’à des territoires déterminés, ceci dans un souci de cohérence et de non concurrence entre les structures intercommunales actuelles. Il appelle à la vigilance face à la politique économique notamment qui pourrait découler à terme sur un taux de TP unique sur le Grand Amiénois, avec le risque de ne plus maîtriser les zones industrielles.

Monsieur ALIX dénonce l’empilement des structures qui va coûter extrêmement cher.

Monsieur le Président ajoute que Bocage 3 Vallées n’existe plus, mais que d’autres territoires n’ont pas dissous les structures rattachées à la Région ce qui pose aujourd’hui la question du devenir de leur personnel notamment.
Madame DEMAISON reconnaît la confusion des administrés, mais rappelle que la mise en place des Pays est le fruit de plusieurs lois. Le département de la Somme a été découpé en trois Pays et celui du Grand Amiénois est le plus important, d’où une attention toute particulière à avoir pour obtenir le plus de retour et d’interactions possibles.

Monsieur GERARD regrette que le thème de la sécurité ne soit pas évoqué dans la Charte.

Monsieur MARCILLE note également l’absence de données chiffrées quant au coût de la contribution à verser.

Monsieur le Président indique qu’à la dernière réunion du Comité de Pays  le budget de l’Agence d’urbanisme proposé était différent de celui validé par la Communauté de Communes et que plusieurs structures intercommunales ont demandé à ce que le budget soit revu en conséquence Il propose un compte rendu régulier des décisions prises au niveau du Pays. Monsieur GRAF confirme, pour avoir été présents à plusieurs de ces réunions, que Monsieur BABAUT y défend les intérêts de la Communauté de Communes du Val de Somme.
Monsieur DUMORTIER insiste sur la nécessité de préserver les compétences et la maîtrise d’ouvrage au niveau de la Communauté de Communes. Il précise par ailleurs que la subvention attribuée à l’ADUGA en octobre 2005 pour le budget 2006 était de 37 248 €, est portée à ce jour à 45 002 € pour un budget global moindre.
Le Pays fonctionnerait par le biais d’un syndicat mixte où 63 délégués siègeraient dont 5 pour la Communauté de Communes du Val de Somme. 
Par 40 voix pour ;
3 voix contre : MM ALIX, GERARD, DELAMETH ;

9 abstentions : MM POL, BRUXELLE, MARTIN, BOITTE, SAVOIE (+pouvoir M. FOURNET), LAMBERT, BRICHE, DARRAS,

Le Conseil de Communauté :
· adopte le projet de charte

· approuve le périmètre du Pays du Grand Amiénois

· adhère à ce pays

· autorise le Président à signer tous les actes se rapportant à ce dossier.

3. Fonds régional d’appui au Pays Picard – Programmation  Pays Grand Amiénois 2006 - Adoption
Monsieur le Président rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré en juin dernier sur la programmation des dossiers 2006 du territoire communautaire.

La Communauté de Communes du Val de Somme est sollicitée pour approuver la programmation dans son ensemble concernant le Pays du Grand Amiénois. Cette programmation a été remise à l’ensemble des délégués en annexe de la note de synthèse.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte la programmation FRAPP 2006.
4. Personnel – Tableau des effectifs - Modification
Monsieur DUMORTIER, Directeur général, indique que face aux évolutions des missions confiées à la Communauté de Communes dans le cadre de la territorialisation et du Pays du Grand Amiénois, il est nécessaire de renforcer les effectifs actuels.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour affecter un poste d’adjoint administratif qui serait à temps partiel entrant toutefois dans un cadre contractuel puisque l’agent exerçait la fonction au sein de l’association Bocage 3 Vallées correspondant sensiblement à des missions identiques.
5. Assainissement – Station d’épuration d’Aubigny – Travaux de couverture
Monsieur GRAF rappelle que la Communauté de Communes assure depuis le 1er janvier la compétence Assainissement.

Un projet de désodorisation du bac à boues de la station d’Aubigny était en discussion entre l’entreprise Nestlé Purina  et la commune d’Aubigny.

En juillet dernier, suite à différentes réunions tenues en présence de l’Agence de l’Eau Artois Picardie, la DDE, l’entreprise et la Communauté de Communes, le projet a été relancé prenant ainsi en compte à la fois la désodorisation et la fourniture de couvertures souples.

Ce projet ne bénéficiera pas de subvention de la part de l’Agence de l’Eau.

Il sera donc financé par l’entreprise et la Communauté de Communes conformément à la convention actuelle :

· soit une participation de 29 417 € HT pour la Communauté de Communes

· soit une participation de 44 249 € HT pour l’entreprise.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce projet qui réduira les nuisances rencontrées à ce jour et accepte d’appliquer la convention actuelle pour assurer le financement de l’opération.

6. Travaux gendarmeries de Corbie et de Villers Bretonneux - Adoption
Monsieur MARCILLE rappelle qu’en juin dernier, le Bureau Communautaire et la Commission Travaux avaient examiné les projets concernant la réalisation de pavillons à Corbie notamment et la réhabilitation de la gendarmerie de Villers-Bretonneux.

Vu les coûts prévisionnels, le Bureau a sollicité l’architecte Monsieur RAFFIN pour revoir à la baisse ce projet.

Ainsi les surfaces des pavillons ont été modifiées.

L’enveloppe globale sur Corbie est donc estimée à :

Réalisation 2 pavillons


325 000 € HT


Réalisation 2 garages


  17 000 € HT
  

Rénovation chauffage appartement
  69 000 € HT
  

A cette somme s’ajoutent les honoraires et divers contrôles.

Les prévisions budgétaires sont donc de 550 000 €uros TTC.

La TVA n’est pas récupérable.

Le montant de la majoration annuelle du loyer serait de 14 139 €.

A ce jour, le loyer de la gendarmerie de Corbie s’élève à 66 244 €uros.

Le montant de la subvention de l’Etat est de 42 417 € pour les 2 pavillons, l’Etat n’intervient ni sur les garages, ni sur la rénovation du chauffage.

Sur Villers-Bretonneux l’intervention consiste à réhabiliter les façades, à revoir les ventilations, les portes de garages, les rives, et la création d’un auvent pour permettre le stationnement des véhicules sous abri. Ces projets ne sont pas subventionnés. Le montant global s’élève à 89 500 € H.T. La TVA n’est pas récupérable.

Le loyer actuel s’élève à 55 067 euros. 

Les travaux de ces deux entités seront réalisés en 2007 et inscrits au BP 2007.

L’emprunt contracté sur Corbie sera terminé en 2008 (soit 11 154,33 € annuellement).

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· adopte ces projets et de solliciter la subvention auprès de l’Etat, pour la caserne de Corbie,

· décide de lancer l’appel d’offres ouvert correspondant,

· autorise le Président à viser et signer toutes les pièces s’y rapportant.

Monsieur MARCILLE fait ensuite état de l’avancement du programme des travaux de voirie 2006 et  des travaux sur le pont de Vaux sur Somme qui débuteront le 2 octobre jusqu’au 10 novembre 2006 entraînant la fermeture de la route durant 6 semaines.
7. Finances – Placement de Trésorerie
Monsieur DUMORTIER indique que face au décalage intervenu entre les inscriptions budgétaires et le début des travaux (voirie 2006, pont de Vaux sur Somme, gendarmeries, aire d’accueil, gymnase de Villers-Bretonneux) pour des motifs ne relevant pas de la responsabilité de la Communauté de Communes, la trésorerie se trouve ainsi en situation excédentaire.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, sollicite le Trésorier de Corbie pour effectuer un placement sur un compte à terme, d’une durée de 9 mois pour un montant de 800 000 €, dans l’attente du démarrage des travaux, permettant ainsi de ne pas immobiliser la trésorerie.

8. Finances – Exonération taxe enlèvement ordures ménagères
Monsieur MANTEN précise que la Communauté de Communes a été saisie par la commune de Corbie d’une demande d’exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour le supermarché ATAC situé à Corbie qui fait appel à une société privée pour la collecte des ses déchets.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte d’exonérer pour l’année 2007 et suivantes cette société de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

Sur ce thème, Monsieur MANTEN donne ensuite quelques éléments issus des réunions du comité de pilotage mis en place pour l’étude d’optimisation des collectes. Il ressort notamment que quelques commerces ou entreprises (Garages Renault, Peugeot et Citroën, Boucherie Godebert, Bijouterie Gonthier), gros producteurs de déchets vont être invités à contracter avec un prestataire privé pour le vidage de leurs déchets, en échange de quoi ils pourront être exonérés de TEOM. D’autres pistes concernent la déchetterie : modulation des horaires hiver / été, 1 journée réservée aux artisans qui permettra la facturation du service, …
9. Affaire contentieuse STDN
Ce point est évoqué en Comité secret. Les personnes ne faisant pas partie du Conseil sont priées de quitter la salle.
Monsieur DUMORTIER, Directeur général, rappelle que le permis de construire déposé le 17 novembre 2003 par la société SAS La Briqueterie STDN a été accordé le 8 août 2006. Le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable en juillet dernier.

Après examen de l’évolution de ce dossier, notre Avocat Maître LEPAGE, conseille la Communauté de Communes de régulariser la vente à cette société sans toutefois solliciter de préjudice puisque dans la mesure où même si la vente était intervenue précédemment cette société n’aurait rien pu faire de la parcelle puisqu’elle n’aurait toujours pas son permis de construire, ni l’autorisation d’exploiter.

La négociation est actuellement en cours compte tenu des faits apportés notamment par l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 30 novembre 2005, cette jurisprudence a été portée à la connaissance de la Communauté de Communes en juin dernier.

Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à régulariser la vente avec la Société STDN.

La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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